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N° 465.- FAUX.
Usage de faux. - Prescription. - Action publique. - 
Délai. - Point de départ. - Infraction instantanée.

A l'égard du délit d'usage de faux, infraction 
instantanée, le délai de prescription court à partir de
la date de chacun des actes par lesquels le prévenu se 
prévaut de la pièce fausse.

Ne donne donc pas de base légale à sa décision la 
chambre d'accusation qui retient la prescription comme 
acquise, sans rechercher si les documents argués de 
faux, après leur versement au dossier de première 
instance, n'avaient pas été invoqués, dans des 
conclusions régulièrement déposées, aux différents 
stades du procès civil en cause, et n'avaient ainsi pas
fait l'objet d'un nouveau fait positif d'usage.
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